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 PROCES-VERBAL 
 

 

 

 

 

 

Nombre des membres 

du Conseil Municipal élus : 

 

29 

 

Nombre des membres 

qui se trouvent en exercice: 

 

29 

 

Nombre des membres 

qui ont assisté à la séance 

: 

 

21 

 

Nombre des membres 

présents ou représentés : 

 

25 

 

 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

------------ 

Séance du 8 avril 2025 

L'an deux mille vingt cinq 

Le huit avril 

le Conseil Municipal de la Ville de MOLSHEIM, étant assemblé 

en session extraordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de M. le Maire Laurent FURST 

 
Etaient présents : M. HEITZ P. (arrivé au point 2), Mme JEANPERT C., 
MM. STECK G., HELLER M., Mme WAGNER-TONNER C., Adjoints 
Mmes WOLFF C., DINGENS E., JOERGER-PIVIDORI M., M. MARCHINI 
P., Mmes GIACONA-WANTZ S., ZIMINSKI T., MM. DERUWEZ Y-L., 
HITIER N., Mmes BAILLY V., TUSHA A., MM. LAVIGNE M., CELEPCI A., 
Mme DIETRICH A., M. PETER T., Mme DEBLOCK V.,  
 
 
Absent(s) étant excusé(s) : Mme TETERYCZ S., MM. ENGEL J., 
BACKERT C., Mme RISBEC S., MM. ORSAT F., WEBER J-M., Mme 
PIETTRE M-B., M. GILARDOT A. 
 
 
Absent(s) non excusé(s) :  
 
Procuration(s) : M. BACKERT C. en faveur de M. HELLER M. 
 Mme RISBECK S. en faveur de Mme ZIMINSKI T. 
 M. ORSAT F. en faveur de Mme DEBLOCK V. 
 M. GILARDOT A. en faveur de Mme TONNER C. 
 
Secrétaire de séance : Madame Valérie DEBLOCK 
 

 
En début de séance, Monsieur le Maire fait observer une minute de silence à la mémoire de  

M. Jean HALLER 

 

N° 025/2/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

24 POUR 

 0 CONTRE  

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le code général des collectivités territoriales pris en son article L 2541-6 ; 
 

VU son règlement intérieur et notamment son article 16 ; 
 

DESIGNE 

 
 Madame Valérie DEBLOCK en qualité de secrétaire de la présente séance. 
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TENEUR DES DISCUSSIONS  

 

- NEANT - 

 

 

N° 026/2/2025 

 

VOTE A MAIN LEVEE 

 0 ABSTENTION 

25 POUR 

 0 CONTRE  

FISCALITE DIRECTE LOCALE – DECISION EN MATIERE DE 

FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION POUR L’EXERCICE 2025 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29,  
L. 2311-1 et suivants, L. 2312-1 et suivants, L. 2331-3 ; 

 

VU la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 en tant qu’elle organise la 
suppression de la taxe d’habitation ; 

 

VU le Code général des impôts et notamment ses articles 1636 B sexies et 1636 B septies, 
 

CONSIDERANT que conformément à l’article 1636 B sexies 

 «(…) les conseils municipaux (…) votent chaque année les taux des taxes foncières, de la 
taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 
l'habitation principale et de la cotisation foncière des entreprises. Ils peuvent : 

a) Soit faire varier dans une même proportion les taux des quatre taxes appliqués l'année 
précédente ; 

b) Soit faire varier librement entre eux les taux des quatre taxes. Dans ce cas : 

1° Le taux de cotisation foncière des entreprises et le taux de taxe d'habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation  
principale : 

- ne peuvent, par rapport à l'année précédente, être augmentés dans une proportion 
supérieure à l'augmentation du taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties ou, 
si elle est moins élevée, à celle du taux moyen des taxes foncières, pondéré par 
l'importance relative des bases de ces deux taxes pour l'année d'imposition ; 

- ou doivent être diminués, par rapport à l'année précédente, dans une proportion au 
moins égale, soit à la diminution du taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
ou à celle du taux moyen pondéré des taxes foncières, soit à la plus importante de 
ces diminutions lorsque ces deux taux sont en baisse ; 

2° Le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ne peut augmenter plus ou 
diminuer moins que le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties. (…) » 

 

CONSIDERANT que lors des orientations arrêtées au titre de 2025, la municipalité a proposé, 
compte tenu de l’augmentation effectuée lors de l’exercice 2024, de maintenir les taux 
d’imposition des taxes communales à leur taux 2024 ; 

 

SUR PROPOSITION des orientations budgétaires pour 2025 sur lesquelles il a été débattu en 
séance du 18 novembre 2024 ; 
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Après en avoir délibéré, 

 

VOTE LE MAINTIEN DES TAUX DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE 

 
Taux d'imposition pour 2025 

 

- TAXE D’HABITATION SUR RESIDENCES SECONDAIRES 21,81 % 

- FONCIER BATI  25,37 % 

- FONCIER NON BATI  35,15 % 

- COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES  18,68 % 
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TENEUR DES DISCUSSIONS  

 

- NEANT - 

 

 


